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Attaques terroristes à Paris: ensemble pour une réponse 
démocratique

Amendement1 n° 1

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 4, insérer le paragraphe suivant:

« Rappelant les actes de violence récemment commis à l’encontre de juifs à Toulouse et à Bruxelles, 
l’Assemblée réitère sa condamnation de tout acte antisémite. Elle écarte entièrement toute idée selon laquelle 
le conflit arabo-israélien ou les autres événements du Moyen-Orient ou d’autres régions pourraient 
éventuellement justifier ces actes au sein de nos sociétés démocratiques européennes. »
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